Groupe de travail « Masséna-Bruneseau/ Joseph Bédier-Porte d’Ivry »

Réunion du 15 décembre 2008
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	Conseil de quartier n° 4
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	Jean Pierre LAUWEREINS

	Conseil de quartier n° 7
	ok
	André MESAS


La séance est ouverte à 17 heures 35. Un tour de table est organisé.
I. Présentation du projet d’aménagement de l’opération Joseph Bédier – Porte d’Ivry
François HOTE rappelle les étapes précédentes concernant le projet Bruneseau : 17 septembre présentation du cahier des charges remis aux ateliers Lion et du cahier des charges de l’étude Ivry-Paris confiée à l’APUR - 17 Novembre, présentation du rendu d’étape des Ateliers Lion. Suite à la présentation du 17 novembre il propose à la concertation de faire part de ses remarques à travers un document écrit à communiquer à la DU pour la  mi janvier. Yann Renaud est sollicité pour organiser le retour des membres de la concertation. Aujourd’hui il s’agit de prendre connaissance du projet J. Bédier – Porte d’Ivry et des modifications apportées au projet Bruneseau pour garantir un meilleur traitement de l’interface. 
Gilles de MONT-MARIN présente le projet J. Bédier – porte d’Ivry.
Cette opération s’inscrit dans un contexte urbain qui diffère quelque peu de l’opération Paris Rive Gauche car elle s’inscrit dans l’un des 11 GPRU de la Ville de Paris. Ce territoire a donc déjà fait l’objet de nombreuses études. A l’intérieur de ce territoire figurent cependant des espaces pouvant encore évoluer. Pour ces espaces, la Ville a choisi la procédure de ZAC au sein du GPRU, lequel continue à sous-tendre toutes les orientations prises  sur ce territoire.
Le projet s’inscrit dans un tissu urbain déjà fortement constitué. Le territoire représente environ 30 hectares et compte 4 000 habitants. Cette population est peu favorisée. Les statistiques montrent un taux de chômage important par rapport à la moyenne parisienne, ainsi qu’une population vieillissante.

La SEMAPA a été choisie pour conduire cette opération et l’Atelier Ruelle a été désigné comme architecte coordonnateur à l’issue d’une consultation. L’Atelier Ruelle est très impliqué dans ce projet car il a déjà largement contribué à la définition du projet de territoire adopté par la Ville de Paris en novembre 2004. Il connaît donc très bien le site.
Cette opération est très proche de Paris Rive Gauche. Le territoire s’inscrit entre le stade Carpentier et l’avenue de la Porte de Vitry. Le quartier occupé par des constructions existantes, est dense. Il comprend principalement des programmes de logements, construits entre la fin du XIXème siècle et l’urbanisation des années 50. La caserne de pompiers Masséna marque aussi fortement le quartier. Elle est peu ouverte sur le quartier. D’importants travaux de rénovation sont réalisés, il serait intéressant de pouvoir les mener en accompagnement des aménagements de l’espace public.
L’intervention consiste à réparer un tissu urbain déjà très constitué. Il ne s’agit pas de transformer radicalement les espaces publics mais de mener des actions pour les piétons, de planter les avenues et de réorganiser le stationnement pour laisser un peu plus de place aux modes de transport doux. Le quartier est très bien desservi par les transports en commun avec une station de métro, un arrêt de tramway et plusieurs terminus de bus.

La topographie du site montre un plateau horizontal depuis l’avenue de la Porte d’Ivry puis un bassin versant vers la Seine, offrant des points de vue lointains  sur le confluent de la Seine et de la Marne. Les interventions sur l’espace public ont pour objectif de renforcer le caractère paysager du site.

Dans l’organisation du triangle qui se substituera au centre d’entretien des trains actuellement sur place, l’atelier Lion cherchera à prolonger les voiries provenant notamment du secteur Masséna-Bruneseau.
Le principal bailleur social du quartier PARIS-HABITAT a engagé un programme de réhabilitation important en rénovant plusieurs immeubles. Une école est également présente sur le site, elle devra être insérée dans le projet urbain. La « peau de béton »  qui caractérise l’architecture « brute » de la caserne des pompiers  devrait être mise à nue pour la mettre en valeur. Une extension de la crèche existante a été réalisée. Enfin, le terrain de sport forme la liaison avec le secteur Paris Rive Gauche.

Le boulevard Masséna devrait se modifier profondément avec l’avancée des travaux du tramway. L’autopont au bout de l’avenue et en liaison avec le prolongement de la rue de Patay sera détruit, ce qui permettra une bonne intégration du carrefour dans le système de voirie et donc une meilleure liaison du quartier J. Bédier avec le secteur de la rue de Patay.

Dans l’îlot Ouest, un immeuble de l’ordre de 24 000 mètres carrés de bureaux et d’activités sera construit. Les services municipaux y seront réinstallés ainsi que le PC de sécurité Berlier, actuellement situé dans l’échangeur du périphérique de Masséna-Bruneseau. 
Sur ce même îlot il est prévu un programme de logements de 9 000 mètres carrés, dont une moitié de logements libres et une moitié de logements aidés.

Sur la place du Docteur Yersin, un établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes  (EHPAD) sera construit pour répondre au besoin important du quartier. Ce programme comprendra également un centre d’accueil de jour et un commerce de proximité.
Deux programmes de logements de Paris Habitat sont situés à proximité. L’un déjà réalisé a permis à reloger les habitants d’une tour sur le site qui doit être détruite, l’autre en cours de réalisation sera destiné aux étudiants.

Sur l’îlot Est de la porte d’Ivry, 4 400 mètres carrés de bureaux et d’activité seront créés. Cette emprise permettra de marquer l’entrée de l’avenue de la Porte d’Ivry. Le souci n’est pas de marquer une rupture en créant une « porte » de Paris mais de mener le projet en liaison et concertation avec les projets développés par la ville d’Ivry au-delà du pont du périphérique.

Dans le prolongement, un programme de 12 000 mètres carrés verra la construction d’une MIS (Maison Internationale de Séjour) dédiée aux étudiants, travailleurs en apprentissage ou touristes de passage dans la capitale. La population visée est une population de jeunes 18-30 ans. En accompagnement, des lieux d’animation ouverts sur le quartier seront créés.

La rue Maryse Bastié sera prolongée. Elle comportera un ensemble de bureaux et d’activités pour accompagner la rue jusqu’à l’avenue de la Porte de Vitry. Ces travaux nécessiteront de reconfigurer le square et le stade Boutroux. Quant au lycée professionnel, dont une extension est située dans le XVIIème arrondissement, il recevra une extension pour réunir l’ensemble de ses locaux le long du jardin. L’entrée du groupe scolaire de la rue Franc-Nohain sera reconfigurée et déplacée vers le jardin. Enfin, la crèche existante sera agrandie.

Le programme global de la ZAC Joseph Bédier – Porte d’Ivry porte sur 70 000 mètres carrés, ce qui est sans rapport avec les programmes de Paris Rive Gauche.
Le long du boulevard périphérique où se situera la Maison Internationale de Séjour, un mur anti-bruit intégré à la construction sera créé. Ce mur produira également de l’énergie à partir de cellules photovoltaïques associées à un dispositif qu permettra le réchauffement de l’air insufflé dans les bâtiments. Pour l’instant, le programme en est au stade de la consultation. Quatre candidats travaillent sur les dossiers. Le jury qui désignera le lauréat se réunira fin janvier.

Pour l’îlot Ouest sur lequel seront relogés les services municipaux, des études sont en cours. Le permis de construire du bâtiment provisoire permettant d’accueillir ces services a été déposé.
L’établissement pour personnes âgées comprendra une activité commerciale qui manque cruellement dans le quartier. La consultation d’architectes sera lancée au deuxième trimestre 2009.
Gilles de MONT-MARIN présente ensuite quelques photos.

La place du Docteur Yersin laisse aujourd'hui beaucoup de place à l’automobile. Il n’est pas possible de planter sur la partie centrale en raison de la présence d’une canalisation d’eau mais il pourrait y être construit un jardin avec végétation d’agrément et espace de jeux.

La destruction de la tour rue Franc-Nohain laissera la place à la Maison Internationale de Séjour et permettra le prolongement de la rue Maryse Bastié vers Paris Rive Gauche.
Le projet d’accompagnement de l’avenue Claude Regaud vise à réorganiser la circulation et le stationnement en laissant une part plus grande aux plantations, aux piétons et aux vélos, sans pour autant bouleverser l’image de cette avenue.

Quant au stade Boutroux, il doit être restructuré. Il va pour l’instant presque jusqu’au boulevard périphérique. Le prolongement de la rue Maryse Bastié et la construction de bâtiments le long du périphérique obligeront à modifier l’orientation du stade en le retournant. Ces travaux sont prévus à moyenne échéance (2014-2016). Il sera bien sûr maintenu car il est très utilisé.

Le projet d’aménagement prend en compte les besoins de la RATP en matière de stationnement des bus aux terminus. Une concertation a également été menée avec les équipes de conception du prolongement du tramway.
Xavier GASTINEAU ajoute qu’un projet de ligne de banlieue allant jusqu’aux boulevards des Maréchaux est à l’étude.
François HOTE remercie pour cette présentation. Il rappelle qu’il ne s’agit pas ce soir de mener une concertation sur ce projet d’aménagement puisqu’il est extérieur à la ZAC Paris Rive Gauche mais simplement de le présenter et voir comment il peut interférer avec Bruneseau..
Patrick BERTON regrette que les foyers de jeunes travailleurs se trouvent généralement dans un état de vétusté avancé, comme celui situé le long du boulevard Masséna. Il demande si ce foyer bénéficiera de la rénovation urbaine.

Par ailleurs, il demande quel sera l’impact de l’extension du lycée technique.

Gilles de MONT-MARIN répond que le foyer de jeunes travailleurs figure dans le périmètre de la ZAC mais n’est pas inscrit dans le projet. 
Jean-François GUEULLETTE précise que le bâtiment a été transféré à Adoma et qu’une réhabilitation est prévue.

Patrick BERTON déplore l’état général des foyers à Paris.

Maria-Eugenia MIGNOT assure que la situation est connue et que la Ville s’en préoccupe.

François HOTE ajoute qu’un programme ambitieux est prévu au niveau de la municipalité.

Gilles de MONT-MARIN poursuit. L’extension de 4 000 mètres carrés du lycée technique prévoit l’ajout d’une aile dans le prolongement de l’aile existante afin de préserver la cour du lycée et la vue vers le sud et la vallée de la Seine. Cette extension serait un peu plus basse que le bâtiment existant.

Jean-Pierre LAUWEREINS juge que la Maison Internationale de Séjour est nécessaire. Une précédente étude avait pourtant été menée et avait conclu à un avis défavorable, la MIS envisagée semblant trop petite et trop éloignée des transports en commun.

Gilles de MONT-MARIN explique que le projet initial prévoyait un rapport de surfaces dans le projet de 60 % d’hébergement et de 40 % d’animation. La nouvelle proposition est d’augmenter la superficie du bâtiment et d’avoir une composante hébergement bien supérieure à la composante animation. De plus, le quartier est bien desservi par les transports en commun. Le financement de cette opération sera couvert par les recettes des « nuitées » que percevra le gestionnaire.

André MESAS souhaite que les immeubles qui seront construits prévoient un élargissement des trottoirs. Il regrette certains aménagements, rue du Château des Rentiers notamment.
François HOTE répond que l’objectif des projets concernant l’espace public est de gagner de la place au profit du piéton.

Dominique de la PORTE demande si le projet prévoit d’ouvrir des commerces.
Gilles de MONT-MARIN explique que 600 mètres carrés de commerces sont prévus dans le programme résidence pour personnes âgées, que doit construire Paris Habitat, Place du Dr Yersin.
Dominique de la PORTE juge ces commerces excentrés.

Bertrand AVRIL estime que le programme général est assez conservatoire. Il se demande si ces rénovations apporteront une nouvelle dynamique au quartier.

Maria-Eugenia MIGNOT rappelle que l’opération s’inscrit dans un site urbain occupé de 4 000 habitants. Son objectif est d’apporter une dynamique qui ne pouvait être trouvée en restant uniquement en site GPRU. Il a donc été demandé à la Ville de classer ce territoire en ZAC. Le parti pris était de conserver les habitants. De plus, depuis 2001, un programme de rénovation des logements sociaux a été mis en œuvre.

Françoise SAMAIN demande si le programme accroîtra la densité en logements et activités.
Gilles de MONT-MARIN répond que 70 000 mètres carrés de constructions sont prévus. L’ensemble des programmes vise à attirer de nouvelles activités et donc de nouveaux usagers dans un projet de mixité.

Patrick BERTON espère que le dispositif de qualité environnementale prévu pour le mur anti-bruit sera utilisé dans tous les programmes à venir.

Par ailleurs, un intervenant fait observer qu’un site de réparation des véhicules se trouve sous le périphérique. Il pollue le stade et devait être déplacé depuis plusieurs années.

Gilles de MONT-MARIN confirme que cette activité disparaîtra.

Patrick BERTON demande si la liaison entre Vitry et Paris sera améliorée pour les piétons.
Gilles de MONT-MARIN répond que ce sera le cas. Le programme vise à désenclaver le quartier.
Sevak SARKISSIAN, architecte des Ateliers Lion, projette pour rappel le document qui avait été présenté la fois précédente sur le secteur Masséna-Bruneseau.
Annick BIZOUERNE demande si des commerces sont prévus afin de conforter le linéaire en place sur l’autre rive de l’avenue.
Sevak SARKISSIAN répond qu’une implantation commerciale devrait voir le jour autour du carrefour du boulevard Masséna et de l’avenue de la Porte de Vitry, où se situerait la future station de tramway.
Jean-François GUEULLETTE indique que les études de la RATP sont toujours en cours concernant l’implantation de la station.
Sevak SARKISSIAN ajoute que le triangle du projet accueillera également une école polyvalente, une crèche, un collège et son gymnase. Des équipements sportifs sont envisagés.
André MESAS estime que ce territoire aurait constitué un emplacement judicieux pour accueillir le Ministère des Affaires étrangères.

Patrick BERTON rappelle que les bâtiments actuels du secteur sont très bas. Il craint que les nouvelles constructions leur cachent la lumière.

Sevak SARKISSIAN assure que les bâtiments existants continueront à recevoir le soleil. Des constructions plus basses sont prévues autour du square pour qu’aucune partie ne se trouve toute la journée à l’ombre.
Elisabeth DUFLOS ajoute que des études d’ensoleillement seront menées.

Bertrand MEARY demande quand est-ce qu’il sera possible de présenter les avancées des études Il demande si des précisions pourraient être apportées vers Pâques.
Elisabeth DUFLOS répond que cela doit être possible.

Jean-François GUEULLETTE estime qu’il est plus urgent de discuter du programme Rives de Seine.
Annick BIZOUERNE propose de travailler avec la SEMAPA pour établir un calendrier. Celui-ci sera évoqué lors du bureau du 6 janvier.

La séance est levée à 19 heures 10.
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